














   Date et signature :  

Cadre réservé à l’administration  

Classe fréquentée par l’élève :  ______________________________________________________________ 
 

Pièces communiquées : 
Avis d’impôt sur le  revenu         oui  ����  non  ����   
Relevé d’identité bancaire (BIC/IBAN)        oui  ����  non  ���� 
Procuration (uniquement pour les élèves scolarisés dans un établissement privé)    oui  ����  non  ����   
 

Montant de la bourse  
Décision du chef d’établissement (pour les établissements publics)    …………………………………………__________ euros 
Proposition du chef d’établissement (pour les établissements privés) …………………………………………__________ euros 
 

Décision du service académique des bourses (pour les établissements privés et le CNED)……………….. __________ euros 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Important : merci de remplir ce formulaire en majuscules, de cocher les cases qui concernent votre 
situation et de ne rien inscrire dans les cases grises 

 

1 – Renseignements concernant les membres de la famille  
L’enfant pour lequel vous demandez la bourse  

 

Son nom : ________________________________________________________________________________________________________ 
 
Ses prénoms : _ ___________________________________________________________________________________________________ 

Fille ����   Garçon ����   Sa date de naissance  :  I__I__I__I__I__I__I__I__I   
 

Vous-même  
 
Vous êtes : le père ����     OU la mère ���� OU le représentant de l’enfant  ���� 

 
Votre nom  (suivi éventuellement du nom d’usage) et prénom :   _____________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Votre adresse :  ___________________________________________________________________________________________________  

_________________________________________________________________________________________________________________ 

Code postal  :  |__I__I__I__I__| Commune  : _____________________________________________________________________________ 
 
N° de tel : | __I__I__I__I__I__I__I__I__I__|  Courriel : _________________________ @ ________________________________ 
 
 
 

Situation de famille :   marié(e) ����    pacsé(e)����    en concubinage ����    séparé(e)����     divorcé(e) ����     veuf(ve) ����    célibataire ����  
 

Votre conjoint(e), votre concubin(e) ou votre parte naire de Pacs  
 
Est-il : le père ���� ou la mère ���� de l’enfant 
 
Son nom (suivi éventuellement du nom d’usage) et prénom : ________________________________________________________________ 

Son adresse si elle est différente de la vôtre : ___________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________ 

Code postal : | __I__I__I__I__| Commune : ______________________________________________________________________________ 
 

2 – Engagement de la famille  
Vous devez dater et signer la rubrique suivante (en  cochant la case qui correspond à votre situation) 
Je soussigné(e) le père   ����   ou la mère   ����   ou le (la) représentant(e) de l’enfant   ���� 
certifie sur l’honneur que les renseignements portés sur cette déclaration sont exacts  

 
 
 
 
 

La loi punit quiconque se rend coupable de fraudes ou de fausses déclarations (loi n°68-690 du 31 juillet 1968, article 22). 
La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers nominatifs et aux libertés s’applique aux réponses données dans ce 
formulaire. Elle vous garantit à vous et à l’enfant pour lequel est faite la demande un droit d’accès et de rectification pour les données les 
concernant auprès de l’établissement ou du service académique dans lequel la demande est envoyée. 

Demande de bourse nationale de collège 
pour l’année scolaire 2019-2020 
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Cadre réservé à l’administration 
INE : I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I       N°Etab : I__I__I__I__I__I__I__I__I 
Date de dépôt du dossier dans l'établissement :  /__ /__ /__ /__ /__ /__ /__ /__ /  



Demander 
une bourse de collège

Le collège innove 
et facilite les démarches 

des parents

Connectez-vous 
à SCOLARITÉ SERVICES

pour demander 
une bourse de collège

Du 2 septembre au 17 octobre 2019

En ligne c'est plus simple et efficace !

Le collège vous aide...

Contact :



 education.gouv.fr/aides-financieres-college

Le déroulement de ma demande

Du 2 septembre au 17 octobre 2019

Vous êtes plus 

de 400 000
à avoir fait une 

demande en ligne 

en 2018

  Demander 
une bourse de collège

En ligne c’est plus simple et efficace !

1 

2

3 

Les indispensables pour ma demande 
de bourse en ligne

L’identifiant
et le mot de passe 

de mon compte 
Éducation nationale (ATEN) 

fournis par le collège
ou 

de mon compte 
France Connect 

avec mon compte ATEN ou

Mon adresse 
de messagerie
électronique 

Mon avis d’impôt 2018 
(et mon avis d’impôt 2019 

si un changement 
familial ou professionnel 

a entraîné une baisse 
de revenus en 2018 
par rapport à 2017)

Je me connecte à   Scolarité services

Un guide est mis à ma disposition pour m’aider à me connecter.

Je fais une seule demande pour tous mes enfants scolarisés dans le même collège. 

Je peux donner mon accord pour l’actualisation de mes informations fiscales 
chaque année durant la scolarité de mes enfants au collège : dans ce cas, 
je n’ai plus besoin de faire une demande de bourse chaque année.

Je vois immédiatement si j’ai droit à une bourse et son montant.4

Si vous vous apercevez que vous avez fait de bonne foi une déclaration erronée, 
n’oubliez pas de le signaler à l’établissement : vous avez le droit à l’erreur.
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je n’ai plus besoin de faire une demande de bourse à chaque rentrée.

Je vois immédiatement si j’ai droit à une bourse et son montant.4
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n’oubliez pas de le signaler à l’établissement : vous avez le droit à l’erreur.

education.gouv.fr/aides-financieres-college


 education.gouv.fr/aides-financieres-college

Le déroulement de ma demande

Du 2 septembre au 17 octobre 2019

Vous êtes plus 

de 400 000
à avoir fait une 

demande en ligne 

en 2018

  Demander 
une bourse de collège

En ligne c’est plus simple et efficace !

1 

2

3 

Les indispensables pour ma demande 
de bourse en ligne

L’identifiant
et le mot de passe 

de mon compte 
Éducation nationale (ATEN) 

fournis par le collège
ou 

de mon compte 
France Connect 

avec mon compte ATEN ou

Mon adresse 
de messagerie
électronique 

Mon avis d’impôt 2018 
(et mon avis d’impôt 2019 

si un changement 
familial ou professionnel 

a entraîné une baisse 
de revenus en 2018 
par rapport à 2017)

Je me connecte à   Scolarité services

Un guide est mis à ma disposition pour m’aider à me connecter.

Je fais une seule demande pour tous mes enfants scolarisés dans le même collège. 

Je peux donner mon accord pour l’actualisation de mes informations fiscales 
chaque année durant la scolarité de mes enfants au collège : dans ce cas, 
je n’ai plus besoin de faire une demande de bourse chaque année.

Je vois immédiatement si j’ai droit à une bourse et son montant.4

Si vous vous apercevez que vous avez fait de bonne foi une déclaration erronée, 
n’oubliez pas de le signaler à l’établissement : vous avez le droit à l’erreur.

 education.gouv.fr/aides-financieres-college

Le déroulement de ma demande

Du 2 septembre au 17 octobre 2019

Vous êtes plus 

de 400 000
à avoir fait une 

demande en ligne 

en 2018

  Demander 
une bourse de collège

En ligne c’est plus simple et efficace !

1 

2

3 

Les indispensables pour ma demande 
de bourse en ligne

L’identifiant
et le mot de passe 

de mon compte 
Éducation nationale (ATEN) 

fournis par le collège
ou 

de mon compte 
France Connect 

avec mon compte ATEN ou

Mon adresse 
de messagerie
électronique 

Mon avis d’impôt 2018 
(et mon avis d’impôt 2019 

si un changement 
familial ou professionnel 

a entraîné une baisse 
de revenus en 2018 
par rapport à 2017)

Je me connecte à   Scolarité services

Un guide est mis à ma disposition pour m’aider à me connecter.

Je fais une seule demande pour tous mes enfants scolarisés dans le même collège. 

Je donne mon accord pour l’actualisation de mes informations fiscales 
chaque année durant la scolarité de mes enfants au collège. Dans ce cas, 
je n’ai plus besoin de faire une demande de bourse à chaque rentrée.

Je vois immédiatement si j’ai droit à une bourse et son montant.4

Si vous vous apercevez que vous avez fait de bonne foi une déclaration erronée, 
n’oubliez pas de le signaler à l’établissement : vous avez le droit à l’erreur.

 education.gouv.fr/aides-financieres-college

Le déroulement de ma demande

Du 2 septembre au 17 octobre 2019

Vous êtes plus 

de 400 000
à avoir fait une 

demande en ligne 

en 2018

  Demander 
une bourse de collège

En ligne c’est plus simple et efficace !

1 

2

3 

Les indispensables pour ma demande 
de bourse en ligne

L’identifiant
et le mot de passe 

de mon compte 
Éducation nationale (ATEN) 

fournis par le collège
ou 

de mon compte 
France Connect 

avec mon compte ATEN ou

Mon adresse 
de messagerie
électronique 

Mon avis d’impôt 2018 
(et mon avis d’impôt 2019 

si un changement 
familial ou professionnel 

a entraîné une baisse 
de revenus en 2018 
par rapport à 2017)

Je me connecte à   Scolarité services

Un guide est mis à ma disposition pour m’aider à me connecter.

Je fais une seule demande pour tous mes enfants scolarisés dans le même collège. 

Je peux donner mon accord pour l’actualisation de mes informations fiscales 
chaque année durant la scolarité de mes enfants au collège : dans ce cas, 
je n’ai plus besoin de faire une demande de bourse chaque année.

Je vois immédiatement si j’ai droit à une bourse et son montant.4

Si vous vous apercevez que vous avez fait de bonne foi une déclaration erronée, 
n’oubliez pas de le signaler à l’établissement : vous avez le droit à l’erreur.

 education.gouv.fr/aides-financieres-college

Le déroulement de ma demande

Du 2 septembre au 17 octobre 2019

Vous êtes plus 

de 400 000
à avoir fait une 

demande en ligne 

en 2018

  Demander 
une bourse de collège

En ligne c’est plus simple et efficace !

1 

2

3 

Les indispensables pour ma demande 
de bourse en ligne

L’identifiant
et le mot de passe 

de mon compte 
Éducation nationale (ATEN) 

fournis par le collège
ou 

de mon compte 
France Connect 

avec mon compte ATEN ou

Mon adresse 
de messagerie
électronique 

Mon avis d’impôt 2018 
(et mon avis d’impôt 2019 

si un changement 
familial ou professionnel 

a entraîné une baisse 
de revenus en 2018 
par rapport à 2017)

Je me connecte à   Scolarité services

Un guide est mis à ma disposition pour m’aider à me connecter.

Je fais une seule demande pour tous mes enfants scolarisés dans le même collège. 

Je donne mon accord pour l’actualisation de mes informations fiscales 
chaque année durant la scolarité de mes enfants au collège. Dans ce cas, 
je n’ai plus besoin de faire une demande de bourse à chaque rentrée.

Je vois immédiatement si j’ai droit à une bourse et son montant.4

Si vous vous apercevez que vous avez fait de bonne foi une déclaration erronée, 
n’oubliez pas de le signaler à l’établissement : vous avez le droit à l’erreur.

education.gouv.fr/aides-financieres-college
education.gouv.fr/aides-financieres-college


 
 

Nous sommes là pour vous aider 
 

Demande de bourse nationale de collège 
pour l’année scolaire 2019-2020 

           Articles R.531-1 à D.531-12 du Code de l’éducation 
 

Notice d’information 

 

  

 

 

�������� Vous souhaitez faire une demande de bourse de collège ?  
 

La bourse de collège a pour but de vous aider à assumer les frais de scolarité de votre enfant qui est déjà ou qui va rentrer dans 
un collège public ou un collège privé sous contrat ou qui sera inscrit au Centre National d’Enseignement à Distance (CNED). 

 
�������� Quels sont les éléments pris en compte pour obtenir une bourse de collège ? 
 

La bourse de collège est obtenue en fonction de deux critères : 

1) les ressources de la famille : appréciées selon le revenu fiscal de référence inscrit sur le ou les avis d’imposition 2018 sur les 
revenus de 2017 du ménage du demandeur. 

2) les enfants à charge : c’est le nombre total d’enfants mineurs ou en situation de handicap et d’enfants majeurs célibataires 
           à charge tel qu’il figure sur votre avis d’impôt sur le revenu. 

Le barème ci-dessous vous permet de vérifier si vous pourrez bénéficier d’une bourse de collège pour votre enfant :  
 

Nb d’enfants à charge 1 2 3 4 5 6 7 8 ou plus 

Plafonds de revenus   
à ne dépasser 15 189 18 693 22 198 25 703 29 209 32 714 36 218 39 723 

 

Un simulateur accessible depuis education.gouv.fr/aides-financieres-college vous permet de savoir si vous pourrez 
bénéficier d’une bourse de collège pour votre enfant et estimer son montant. 
 

�������� Comment faire votre demande de bourse de collège ? 
Pour les collèges publics, la demande de bourse s’effectue en ligne avec votre compte Education nationale jusqu’au 17 octobre 
2019. Renseignez-vous auprès du collège. 
Pour les collèges privés, vous pouvez obtenir un dossier de demande de bourse de collège en vous adressant à l’établissement 
de votre enfant ou en le téléchargeant sur education.gouv.fr/aides-financieres-college. 
Vous remplirez ce document et y joindrez : 
  - votre avis d’imposition 2018 sur les revenus de 2017,  
  - un relevé d’identité bancaire (BIC/IBAN), 
  - une procuration, si votre enfant est inscrit dans un établissement privé, qui autorise le représentant légal de 
l’établissement à percevoir pour vous la bourse attribuée à votre enfant. Cette procuration est disponible au secrétariat de 
l’établissement fréquenté par votre enfant. 
Vous remettrez le dossier complet (imprimé et pièces justificatives) à l’établissement fréquenté par votre enfant. 

Date limite nationale : 17 octobre 2019 
 

Pour les élèves inscrits au CNED : 
Si votre enfant est inscrit au Centre national d’enseignement à distance, vous pouvez bénéficier d’une bourse de collège, en 
adressant votre dossier, accompagné des pièces justificatives, pour le 31 octobre 2019 : 
 
- au centre du CNED, Institut de Rouen, si votre enfant est inscrit dans une classe complète de l’enseignement général de collège  
CNED Institut de Rouen, BP 288, 76137 Mont-Saint-Aignan cedex. Le dossier de bourse sera instruit par le directeur académique, 
directeur des services départementaux de l’éducation nationale de l’Eure - tél : 02.32.29.64.00 

- au centre du CNED, Institut de Toulouse, si votre enfant est inscrit dans une classe complète de l’enseignement général et 
professionnel adapté (SEGPA) CNED Institut de Toulouse, 3 allée Antonio Machado 31051 TOULOUSE Cedex 9 – Le dossier de 
bourse sera instruit par le directeur académique, directeur des services départementaux de l’éducation nationale de l’Ariège – tél : 05.61.02.05.01 
 

POUR EN SAVOIR PLUS 
 

���� Vous pouvez vous adresser à l’établissement d’accueil de votre enfant 
     ou consulter : www.education.gouv.fr/aides-financieres-college et utiliser le simulateur de bourse en ligne 

 
N°51891#05 



MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE      ANNEXE 1 
 

 

CAMPAGNE DES BOURSES NATIONALES DE COLLÈGE 
Année Scolaire 2019-2020 

La date limite nationale de demande de bourse de co llège est fixée au 17 octobre 2019, pour 
tous les élèves scolarisés dans les établissements publics ou privés . 
 
Les demandes formulées en ligne doivent être effectuées du jour de la rentrée scolaire jusqu’au 17 octobre 
2019 avant 24h (minuit). 
Les demandes en version papier doivent  être déposées ou parvenir à l’établissement au plus tard le 17 octobre 
2019. 
 
Pour les élèves scolarisés au CNED,  la date limite de dépôt des demandes de bourse nationale de collège 
est fixée au 31 octobre 2019. 

 

 

 

 

                       
 

 Plafonds de ressources du foyer à ne pas dépasser 
Revenu fiscal de référence de l’avis d’imposition 2018 sur les revenus de 2017 

Nombre d’enfants à 

charge 
Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 

1 15 189 8 210 2 897 

2 18 693 10 105 3 565 

3 22 198 12 000 4 234 

4 25 703 13 895 4 902 

5 29 209 15 790 5 571 

6 32 714 17 684 6 240 

7 36 218 19 580 6 908 

8 ou plus 39 723 21 474 7 577 

Montant annuel de 

la bourse 105 € 291 € 456 € 

 

 

Montant annuel de la prime d’internat accordée aux élèves boursiers internes  :     258 € 

 

BARÈME DES BOURSES NATIONALES DE COLLÈGE 

Année Scolaire 2019-2020 



ACCUSÉ DE 
RÉCEPTION 

 

 
Annexe 3 

 
Nom et coordonnées 
de l’établissement 

 
 
 

 

 
de dossier de demande de bourse nationale de collège 

 
À conserver par la famille 

 
 

Le chef d’établissement, soussigné, certifie avoir reçu le (date)……………………. 

le dossier de demande de bourse de collège en faveur de l’élève : 

Nom – prénom : ……………………………………………….. 

Classe : ……………………………. 

 
 

À ................................................ , le ....................................... 
Le chef d’établissement 

 
Cachet de 

l’établissement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Informations importantes à l’attention de la famille 
 

Des pièces complémentaires pourront vous être demandées. Le défaut de leur production entraînera 
le rejet de la demande de bourse. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

© Ministère de l'Éducation nationale > www.education.gouv.fr 
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DGESCO B1-3 

Bourse de collège 

Modalités résultant des articles R 531-1 à D 531-12 du Code de l’éducation applicables à la rentrée scolaire 2019. 

Pour vous aider à renseigner les familles  

 Année scolaire 2019-2020 

Formulaire La notice mentionne le barème pour vérifier le droit à bourse, le simulateur est accessible sur education.gouv.fr/aides-financieres-college  

L’imprimé de demande est toujours disponible, même si la demande de bourse en ligne est à privilégier pour les collèges publics 

Demandeur La demande peut être présentée par la ou les personnes qui assument la charge effective et permanente de l’élève et qui justifient par 

leur avis d’imposition la charge fiscale de l’élève. C’est désormais la notion de ménage qui s’applique (ménage social et fiscal).  

L’attestation CAF ne peut être systématiquement demandée, mais uniquement lorsqu’il y a un doute sur la situation familiale. 

Situation du ménage 

 

Parents séparés ou divorcés : 

- Seuls les revenus du ménage du parent qui a la charge de l’élève, ainsi que les revenus de son concubin ou de son nouveau 

conjoint, que la résidence de l’élève soit exclusive ou alternée. 

Situation de concubinage : les revenus des personnes qui assument la charge effective et permanente de l’élève (ceux des deux 

concubins, même si l’élève n’est pas un enfant commun). 

La situation de concubinage est prise en considération au moment de la demande, avec les revenus de l’année de référence pour chacun 

des concubins. 

Revenus Ceux de 2017 (pièce obligatoire = Avis d’imposition 2018) 

Pièces à fournir en plus de l’avis d’imposition 2018 : pour toute modification de la situation personnelle du demandeur ayant entraîné 

une diminution de ressources => l’avis d’imposition 2019 prouvant la baisse de revenus + tout justificatif de la modification de situation 

(sans tenir compte de la liste limitative de la circulaire publiée en 2018). 
 

Les revenus de 2019 ne sont jamais pris en compte. 

Pour trois types de situations et exclusivement celles-ci, il sera possible de prendre en compte une modification de situation intervenue 

en 2019, mais toujours avec les revenus de 2017 du ménage du seul parent ayant désormais la responsabilité de l’élève. 

Modifications intervenues en 2019 (pour ces changements de situation la demande en ligne ne permettra pas de récupérer les bonnes 

informations sur le demandeur de bourse, une demande papier sera nécessaire) : 

- Décès de l’un des parents de l’élève 

- Divorce ou séparation attestée 

- Changement de résidence exclusive de l’élève 

Pour ces trois situations, l’avis d’imposition 2018 (revenus de 2017) dans lequel seront isolés les revenus du parent qui présente la 

demande, ainsi que les revenus du concubin ou nouveau conjoint éventuel au titre de la même année. 

Barème Il prend en compte le nombre d’enfants à charge, en plafonnant à huit points de charge pour appliquer le barème. Si le RFR n’excède pas 

le plafond de ressources pour le nombre de points de charge retenus, le droit à bourse est ouvert et la bourse peut être attribuée.  

Bourse Son montant varie selon trois échelons.  

Périodicité de la demande  

de bourse de collège 

Chaque année si le parent fait une demande papier.  

Une fois au début de la scolarité au collège, si le parent accepte l’actualisation annuelle des données fiscales, lors de la demande faite en 

ligne : la bourse sera réexaminée chaque année sans que le parent ne saisisse une nouvelle demande pour l’élève. 
 



Vade-mecum 

Le droit à l’erreur pour les bourses de collège - loi ESSOC 2018-727 

 

Le présent vade-mecum a pour objet d’apporter aux agents des établissements d’enseignement public et privé 

des précisions quant aux modalités de mise en œuvre du dispositif du droit à l’erreur pour l’instruction demandes 

de bourses de collège suite à la loi ESSOC 2018. 

 

Définition du droit à l’erreur 
 

Le droit à l’erreur permet au demandeur de bourse de rectifier son erreur dès qu’il en a pris conscience ou si 

l’établissement l’invite à régulariser sa situation dans le délai imposé par ce dernier. L’établissement ne peut pas 

priver le demandeur d’une prestation financière si celui-ci a commis une erreur de saisie ou de remplissage lors 

de sa demande de bourse que celle-ci soit formulée sur papier ou en ligne. 
 

� Attention, le droit à l’erreur n’est pas un droit à la fraude, ni un droit au retard. 
 

Champ d’application 
 

Les bourses de collège sont considérées comme une prestation financière et sont donc concernées par le 

dispositif du droit à l’erreur. A la rentrée 2019, les collèges devront inviter les demandeurs à rectifier leur erreur 

éventuelle dans le délai qu’ils fixent. 

 

Les situations concernées : 
 

Les bourses sont accordées selon la situation fiscale et sociale du demandeur. L’erreur commise par le demandeur 

concernera le plus souvent sa déclaration de revenus auprès du service des impôts ou sa déclaration de situation 

familiale auprès de la caisse d’allocations familiales (ou MSA). Les justificatifs à fournir en cas d’erreur seront donc 

l’avis d’imposition rectifié ou l’attestation rectificative de la caisse d’allocation familiale (ou la MSA). 

 

Vous trouverez-ci-dessous les situations d’erreurs généralement rencontrées lors de la demande de bourse et les 

démarches à suivre pour régulariser leur situation. 

  

a) Mauvaise déclaration des enfants à charge en cas de divorce ou séparation, 
 

Il s’agit d’un oubli de déclarer un enfant supplémentaire à charge ou au contraire une omission de déclarer qu’un 

enfant n’est plus à charge. 

Pour rappel, l’enfant est considéré comme étant à la charge du parent chez lequel il vit habituellement. 

Quand il réside alternativement au domicile de chacun de ses parents, il peut être pris en compte de manière 

égale dans le foyer fiscal de chacun de ses parents. 
 

- Pour éviter les erreurs sur la déclaration de revenus : 

Indiquer si l’enfant est à la charge exclusive (case F ou G) ou en résidence alternée (case H ou I). Les 2 parents ne 

peuvent pas déclarer simultanément avoir la charge exclusive de leur enfant. 
 

- Justificatifs à fournir :  

La rectification de la situation fiscale auprès des services fiscaux et/ou attestation de la CAF mentionnant tous les 

enfants à charge sociale. 

 

b) Mauvaise déclaration de concubinage 

Le demandeur n’a pas déclaré son conjoint lors du renseignement de la demande de bourse. Cela peut avoir une 

incidence sur le nombre d’enfants à charge. Si le demandeur ne déclare pas sa situation de concubinage, les 

enfants à charge du concubin ne seront pas pris en compte. 

 

- Justificatifs à fournir pour modifier son erreur 

Cette erreur peut être corrigée pour la demande de bourse en fournissant une attestation CAF mentionnant le 

concubin et l’avis d’imposition du concubin. 
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